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r -  Introduction 

1 - Les changements rapides en Europe de l'Est et, une de 
leurs conséquences, l'amélioration des relations entre la 
C.E.E. et les pays de l'Europe de l'Est, ont et, continuent de 
susciter de 1' inquiétude dans les pays du tiers-monde. Ces 
Pays se demandent en effet, si l'aide accrue versée par la 
C.E.E. a l'Est est compatible avec le soutien renforcé de la 
Premiere h leurs développements. Préoccupatipn également en ce 
qui concerne l'approche du marché unique européen. Les pays du 
tiers-monde craignent en effet, que l’Europe devenue une 
entité économique et, monétaire, ne soit incitée A un 
protectionnisme qui leur serait prejudiciable et, qui ne 
serait battu en bréche, que par une ouverture vers les marchés 
de l'Est juges plus attrayants. 

2 - Ces préoccupations qui sont autant de questionnements sur 
l'évolution future du développement des pays du tiers-monde, 
sont particuliérement significativ'es si l'on se penche sur 
1 eurs résultats économiques des années 80. Pour ces pays, les 
années 80 sont celles d’un endettement tellement contraignant 
que beaucoup ont Ecrit que ces années ont été oerdues oour le 
développement. Cet endettement est une consequence de 
plusieurs comportements et/ou variables conjuguant leurs 
effets. A la suite des chocs petroliers, les institutions 
occidentales, gorgées de pétrodollars ont offert des montants 
importants, sous forme de prêts aux pays du tiers-monde, plus 
précisément a l'Afrique subsaharienne, a la fin des années 70, 
une période où les prix des produits de base etaient élevés. 
Ces crédits n’ont pas toujours été raisonnablement investis, 
et la rentabilité de 1’ investissement a chuté. Cette chute 
jointe a celle des prix des matiéres premiéres dans la 
décennie 80, la plus sévére de ces cinquante derniéres annees, 
a provoqué une série de désequilibres au niveau des paiements 
extérieurs, des finances et des entreprises publiques et 
l’investissement a diminué. De so’rte qu’a partir de 1983, le 
F.M.I. et la Banque mondiale ont commencé a mettre en oeuvre 
des programmes de stabilisation et d’ajustement structure1 
dont la logique était et, reste toujours d'ailleurs, la 
maîtrise de la demande et la stimulation de l’offre de 
production respectivement par le contrôle des salaires d’une 
part et, par le développement du secteur prive et le 
desenqagemen t de 1'Etat de l'autre. Dans ce cadre, l’effet 
déflationniste issu des politiques salariales, réellement 
appliquées, s'est trouvé amplifié par les coupures dans les 
budgets sociaux et les réductions d’effectif des 
fonctionnaires a des fins de rééquilibrage des finances 
publiques. 

. ..* 
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3 - A la fin de la décennie 80 apparaît un questionnement sur 
la pertinence des politiques d’assainissement économique 
recommandées et/ou aidées. En effet, les économies des pavs du 
tiers-monde -_1_- ---..J- h 1' exception de celles des cina dragons 
asiatiques. sont en voie de disloauation. La situation, de ce -. 
point de vue, est particuliérement dramatique en Afrique. La 
paupérisation s’est accrue et elle s’étend. Les 
infrastructures se sont dégradées et continuent a se dégrader, 
tout comme le climat social et la perception par les citoyens 
des imperfections et insuffisances de la régulation de leurs 
sociétés . Dans ce cadre, les récents événements de Côte 
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d'ivoire, du Cameroun ou du Gabon ne sont pas surprenants. Il 
apparaît ainsi que les préoccupations précédemment mentionnées 
des pays du tiers-monde sont particuliérement fondées et cela, 
même si un groupe de pays développés tente de les rencontrer A 
nouveau, dans le cadre d’une nouvel le convention 
internationale. Le 15 décembre 1989 en effet, les douze pays- 
membres de la C.E.E. ont signe a Lomé (Togo) leur quatriéme 
convention avec 68 pays A.C.P. Compte tenu de la situation 
économique des pays en voie de développement, au début de 
cette décennie 90, il n’est pas sans intérêt de rappeler en 
quoi consiste la politique poursuivie par les quatre 
conventions signées A Lomé. 

4 - La_-politique dite de Lomé s'est articulée. dep& 1975, 
sur quatre conventions, une tous les cinq ans, rassemblant 
autour des représentants de la C.E.E. un nombre croissant de 
pays (1). Cette politique n’est Pas toute la politique 
Communautaire de développement (2) mais elle en reste la piéce 
maîtresse. Pour la Communauté, cette politique a valeur de 
symbole, est présentée comme exemolaire dans le domaine des 
yelations Nord-Sud. Et cela A trois titres : d’abord Darce 
qu'elle couvre toutes les formes d’aides au dévelooDement, 
ensuite parce qu'elle fonctionne sur une base éaalitaire 
constituée Dar des institutions communes et enfin, parce sue 
son caractére réaional. C.E.E. d’une oart. ensemble des Days 
A.C.P. de 1' autre est une narantie contre tout risaue 
d’ inaérence ou d’effet de domination. Les moyens d’actions de 
cette politique graduellement constitués, améliorés et 
renforcés d’une convention a 1 ‘autre sont : l'accés 
@référentiel au marché de la Communauté pour la quasi-totalité 
des produits A.C.P. (3) sans rkiprocité des pays A.C.P. A 
l'égard de la C.E.E.; le financement des projets de , 
déVelODDefWnt Dar le Fonds Europeen de Déveloapement: . la 
stabilisation p - artielle des recettes d’exportation Par des 
mécanismes spécifiaues : le stabex pour les produits de base - - 
aaricoles, orotocoles les annexés pour le sucre, les bananes, 

.; ; <..:... /- 

le sysmin pour les produit_s de base miniers. pour la <‘.TG. ..?. c 

Communauté, les quatre conventions sont les instruments ‘.T-. ,L 
privil&giés d’un dialogue Nord-Sud qui doit prioritairement 
assurer la continuith des politiques de développement aid&es 
et/ou promues en veillant a ce que ces politiques "collent" a 
la réalité. Voyons de ce point de vue qu'elles ont été les 
réalités encadrées. 

(1) 46 pays de Lomé 1 A Lomé II ; 66 pays pour Lomé 1 II ; 68 
pays pour Lomé IV : les 66 de Lomé III plus Haïti et la 
République Dominicaine ; la Namibie rejoindra les 60 P+YS 
quand son processus d’indépendance sera acheve. 
(21 La convention de Lame représente en moyenne annuel le 62% 
de l'aide totale de la Communauté . Son aide est concentrée 
sur l'Afrique 'subsaharienne. Depuis 1980 ( Lomé II) une 
relative réorientation s’opérer la part de l'Afrique se 
tassant au profit des zones des Caraïbes et du Pacifique. 
(3) Dés Lomé 1, plus de 99% des produits ACP ont eu accés au 
marche de la Communau te en exemption de droits de douane, ou 
taxes d’effet équivalent et sans qu’on leur applique de 
restrictions quantitatives. Les exemptions a cette politique 
d ’ accés libre et illimité ont concerné des produits relevant 
directement ou indirectement de la Politique Agricole Commune. 
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5 - La convention de !&?Orné~ (1975) met 1’ dccen t sur 12 
développement des échanaes par un accroissement de la 
production et de la capaci te concurrentielle. Elle maraue 
principalement la coooération Nord-Sud par le stabex et le 
protocole "sucre". Le stabex est le premier sys téme 
garantissant contractuellement a un groupe de pays en voie de 
développement, moyennant le respect de conditions précisées, 
une indemnisation de leurs pertes en recettes d’exportation en 
cas de chute de prix et/ou de ventes. Les..produits couverts 
sont essentiellement des produits de base agricoles auxquels 
s’ajoutent certains produits de Premiere transformation 
(huiles végétales, pâte de cacao) i 49 produits sont 
ac tue 11 emen t couverts (4). Le protocole “sucre” annexé A la 
convention est une quasi-indexation des prix garantis aux pays 
producteurs sur les prix garantis aux producteurs 
communautaires dans le cadre d’un plafond réparti en quotas 
pour chaque pays producteur. 

6 - La convention de Lome II (1980) met 1’ accent sur la 
promotion commerciale des Produits et crée le sysmin. Ce 
dernier est une facilité de financement speciale visant les 
produits de base miniers (5). Il corrige, au sein ‘des pays 
A.C.P., les déséquilibres de traitement liés a l’existence du 
stabex et du protocole "sucre". Lomé II va également infléchir 
1' approche “grands projets” de Lomé 1 en favorisant la 
participation des collectivités locales a un nombre de plus en 
plus grand de projets ruraux intégrés. 

7 - La convention de Lame III (1985) se caractérise par la 
reconnaissance du caractere structure1 ou permanent de Id 
crise africaine. En effet, de 1973 a 80, le PNB par habitant 
ne croit plus que de 0,1X contre 20% de 1961 a 1973. En 1984- 
85 en outre, ont lieu de. dramatiques famines. Parlant de s- 
l'Afrique, les experts 'du moment utilis&rent le terme de 
déc 1 in ! La convention , en consequence, va degaqer une vision 
nouvelle du développement ; celle d’une croissance auto- 
entretenue assurée par ‘une autosuffisance alimentaire au moyen 
d’une concentration sectorielle de l'aide. Cela va conduire a 
recentrer la politique de developpement sur le monde rural en 
prenant en consideration non seulement les activités rurales 
mais également les hommes. En conséquence, 1' accent est remis 
sur la pauvrete du monde rural et les moyens d’y remédier. 
Dans ce cadre et, pour la premier-e fois, les problémes de 
1 ‘environnement seront traités con jointement avec ceux de la 
production . Le carat tére structure1 de la crise conduit 
également a mettre l'accent sur l'industrialisation, les 
secteurs de l'énergie et des mines ; de même a la mise en 
place d’un dispositif de promotion, de protection et d’appui 
aux investissements prives ainsi qu’ a leurs financements. .Il 
vise a assurer un climat d’ investissements prévisible et sûr 
d’une part et, de l'autre, a accroître les flux de capitaux 

(4) Les principaux produits sont les arachides, le café, ?3 
cacao, le coton, le bois, le coprah, le sisal, les tourteaux 
d,‘oléagineux, les bananes, les produits du palmier, le thé, 
les cuirs et les peaux. 
(5) Huit produits sont concernes : le cuivre, le cobalt, les 
phosphates, le manganèse, la bauxite, l’aluminium, l’étain et 
le minerai de fer. Ce dernier a été couvert par le stabex 
jusqu’ en 1984. 
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vers les pays A.C.P. La promotion commerciale est également 
renforcée par des moyens financiers accrus, mais a la 
différence des deux précédentes conventions, une relative 
intégration régionale et subrégionale est poursuivie par 
l'accent mis sur les @changes Sud-Sud. En conclusion, on peut 
dire qu’a partir de Lomé III, la vision d’une croissance 
permanente naturellement impulsée par des échanges commerciaux 
privilégiés est en perte de vitesse. La nécessité d'assurer la 
croissance du p --- oint de vue de la nature et de la structure de 
l'offre intérieure de oroduction s’affirme. C’est ce qui va 
caractériser la convention de Lomé IV. 

0 - Poursuivant l'analyse structurelle de Lomé III, la 
quatrième convention de Lomé assigne de nouveaux objectifs aux 
po 1 i tiques de développement aidées. Elles doivent permettre 
une réorganisation fondamentale des structures de production 
en mettant l'accent sur la transformation locale des matiéres 
premiéres. la production de biens transformés ou manufactures 
et des le dkvelo ppemen t services. En conséquence, la 
convention va s’enrichir de plusieurs innovations importantes 
mis h part l'accroissement sensible de ses ressources .(plus de 
20% en termes rdelsI et celui de sa duree (10 ans1 (61 ainsi 
que la consolidation et l'amélioration des acquis an térieurs 
(7). La premier-e est sans doute 1' insertion d’un disoositif 
d’aopui aux politiaues d ’ assainissement économiaue en 
comolément des actions traditionnelles de developoement A long 
terme. Ce dispositif parachève les orientations de Lomé III 
basees sur le soutien communautaire aux politiques 
sectorielles des pays A.C.P. Il est non seulement nouveau par 
son contenu mais également par sa philosophie puisqu’il exige 
que les processus supportés soient certes économiauemen t 
viables mais aussi socialement et oolitiauement suonortables. 

’ Cela est tout A fait pertinent car, de 1980 (i 87 le PNB par 
habitant de l'Afrique baisse de 2,6X par an, le revenu par 
tête devient inférieur 4 celui de 1960. Il faut également que 
les processus s”inscrivent dans la nouvelle stratégie de 
développement et ce qui constitue une rupture dans l'égalit6 
entre les souverainetés du Nord et du Sud, qu'ils soient 
coordonnés avec les partenaires actifs dans le domaine de 
1' ajustement structurel. La seconde innovation concerne la 
dette aoorochée cette fois dans le cadre de l’ajustement 
structurel. En conséquence, les conditions d'aide sont 
modifiées et appuyées par des mesures visant.A aider les pays 
A.C.P. a améliorer la gestion de la dette. Les autres 
innovations sont l’extension de la aamme des domaines de la 
coopération A des asDects nouveaux comme la nutrition, la 
population ou la démographie par exemple, et 8 certaines 

(61 Mais le protocole financier ne couvre que les cinq 
premiéres années. Il doit ensuite être renégocié. 
(7) A titre illustratif, citons l'élargissement des produits 
de base (agricoles sous les précédentes conventions) a 
1 ‘ensemble des minéraux et des métaux ; l'accent mis sur la 
diversif ication et le soutien aux activités de transformation, 
Commercialisation, distribution et transport afin de réduire 
la dépendance ACP h l'égard des produits bruts ; la creation 
d’un service de développement du commerce chargé de promouvoir 
les ventes A.C.P. sur le marche communautaire, les 
améliorations et extensions aux divers protocoles annexes 
ainsi qu’aurstabex et sysmin. 
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approches olus qlobales comme le dévelooeement des activités 
de services ou de ld protection 1’ environnement -_----... ; le 
renforcement des diSoOSitiOnS ayant trait aux Droits de 
l’homme et la reconnaissance des formes de coopération 
décentralisée dans le but de faciliter la participation de la 
population au développement. Et finalement, l'accent mis sur 
le secteur prive comme moteur de la croissance et de la 
diversif ication, des économies par complétion du dispositif de 
Lomé III concernant l’investissement privé et son financement, 
par le moyen des capitaux a risques notamment. 

9 - Via Lomé IV surgit une vision plus globale, inteqrée et 
cohérente glu processus de développement. Mais il a fallu pour 
cela quatre conventions lesquelles ont été précédées de 
nombreux efforts depuis la fin des années 50, soit de la 
décolonisation en Afrique. Tant d’efforts pour des rhsultats 
économiques et sociaux si dramatiques aujourd’hui. Dans cet 
éclairage, on peut se demander si l'inquiétude des pays en 
voie de dheloppement, particuliérement de ceux d’fifrique ne 
tient pas A d’autres variables que celles de nature ponctuelle 
qui ont eté avancées ( changements en Europe de l’Est, 
ouverture du grand marc hé européen 1. N’est-ce pas plus 
fondamentalement la nature même du dialogue Nord-Sud soit 
1’ échange plus l'aide, condition fondamentale de son 
efficacité qui est en question. Et si cela est le cas, les 
pays du Sud ont-ils tort. Pour répondre .3 cette question, il 
faut analyser A long terme, soit structurellement, leurs 
échanges commerciaux avec ceux du Nord. Prendre pour cadre . 
d'analyse les échanges C.E.E.14.C.P. se révé 1 e dans cette 
optique, particuliérement intéressant, puisque cela permet 
d'éclairer la portée de cet accord Nord-Sud presen té comme 
exemplaire et dont découle la politique dite de Lomé. Cela 
conduit &I consacrer cet article b l'analyse structurelle soit ' 
des Permanences a lona terme (1970-86) des exoortations des 
pays A.C.P. vers la C.E.E. La mise en Qvidence des 
caractéristiques fondamentales d:un tel commerce permet 
d’a’pprécier rigoureusement la politique d.ite de Lomé avant 
Lomé IV au moyen de son expression Privilégi&e l'accès 
préférentiel au marché communautaire des produits A.C.P. dans 
le cadre de la régulation y afférant (stabex, protocoles 
annexés et sysmin). C’est donc également la pertinence de la 
quatriéme convention de Lomé qui est éclairée. 

- -  

L” .  
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10 - Le matériel statistique exploité dans l’analyse de cet 
article provient d’un rapport préparé pour L'Office 
statistique des Communautes Economiques Europeennes par le 
Département des Relations Financiéres Internationales de 
l’Institut de Sciences Mathématiques et Economies Appliquées, \,’ 
en septembre 1988 (8). Les statistiques décrivant le long . 
terme couvrent la période 1970-86, au moyen de quatre années 
de référence, a savoir 1970, 1975, 1980 et 1986. Les 
exportations sont analysées en valeurs courantes. 

---....----- --- 
(8) L’équipe qui a élaboré le rapport était composée comme 
suit : Mrs J. Léonard : responsable scientifique, K. Sehnia, 
CL. Jedlicki et J. Monsalve, ce dernier étant responsable des 
traitements mathématiques et informatiques. 
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11 - La démarche de cet article est calquée sur celle du 
rapport déja mentionne. Elle se décrit comme suit : 0’ abord 
une mise en évidence des grandes tendances des exportations de 
l’ensemble des pays A.C.P. pour les trois principales zones 
commerciales de l’O.C.D.E. (C.E.E., USA et Japon) par grandes 
catégories de produits. Analyse affinée dans le cas de la 
C.E.E., marche d’accueil préférentiel des produits A.C.P. par 
sui te des accords de Lomé, par une prospection au sein des 
vingt premiers produits A.C.P. exportés,.. sur ce marche. 
Ensuite, un éclairage des tendances structurelles 
d’exportations vers la C.E.E. dB pays A.C.P. (9). La démarche 
permet ainsi de répondre clairement aux questions suivantes : 

l- Comment se répartissent les produits exportés par 
l'ensemble des pays A.C.P. sur les principales zones de 
l'O.C.D.E. ? 

2- Quelle est la nature des échanges, c’est-a-dire sur 
quels types de produits portent-ils ? Quels sont les 
principaux produits ? L’offre extérieure de l'ensemble des 
pays ACP est-elle concentrée ? Comment varie cetfe 
concentration ? Que 1 est le poids relatif des ' produits 
manufacturés, des secondes transformations manufacturieres ? 

3 - Dans le cadre de quelles structures se déroulent les 
échanges des pays ; Soit encore : 
Quelles sont : 

- les spécialisations ? Sont-elles permanentes ? Affectées 
de cheminements ? De quelle nature sont ceux-ci ? 

- Les échanges sont-ils polarisés sur une zone commerciale 
de façon permanente? Y-a-t-il des évolutions? 

- Quelles sont les caractéristiques concurrentielles de la 
zone où se polarisent les échanges ? , 

Autant de questions et de .réponses qui on le voit, se 
révélent tout h fait pertinentes. pour aoorécier l’efficacité 
de la ooliticiue dite de Lomé avant Lomé IV et, partant, la 
pertinence de l’inauiétude des pays du Sud via le arouoe des 
A.C.P. dans le cadre de Lomé IV. 

1. - Présentation des tendances A l'exoortation de l'ensemble 
des L)~YS A.C.P. 

12 - Ces tendances sont présentées selon deux axes : par 
grandes catégories de produits pour les trois principales 
zones dbclarantes que sont la C.E.E., les USA et le Japon ; 
par produits principaux destinés a la C.E.E. exclusivement. 

(9) Les structures sont mises en évidence au moyen d’une 
approche mathématique çpécif ique : la méthode de 
classification ascendante. Elle consiste a partir des donnees 
d’exportation des pays A.C.P. a construire des groupes ou 
classes de pays relativement homogénes sur la base d’un 
cri ter-e discriminant défini a priori (par exemple, composition 
des exportations en termes de grandes catégories de produits, 
de zones de destination, etc...). 
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13 - .cku x effets de domination se dégagent. Le premier 
géographique d trait a la pmondérance du marché C.E.E. sur 
les deux autres marchés, deux tiers des ventes A.C.P., en 
1986, soit plus ou moins 20 milliards d’écus. Le second 
concerne le type de marchandise exporte, des produits bruts et 
assimilables en soit la zone 
déc laran<<, 

majeure partie -- qu'elle que 
avec cependant une domination .plus forte dans le 

cas de la C.E.E., 87% du total exporté vers cette zone, en 
1986 contre 81% 
Corrélativement 

pour les U.S.A. et 72% pour le Japon. 
a cette spécificité, c’est la C.E.E. qui se 

garactérise Dar le poids relatif le plus faible du secteur 
manufacturLer, 13% en 1986 contre 19% aux U.S.A. et 28% au 
Japon. Un effet de type domination “produits bruts” 
caractérise également le5 produits manufacturés. En effet, la 
sous-catégorie des premier-es transformations 1' emporte 
clairement sur celle des transformations secondaires sur 
toutes les zones. Or, dans la Premiere, il y a beaucoup de 
produits si peu transformés qu’ ils pourraient 0tre dénommés 
bruts. 

14 - Au sein de chaque zone, la domination des produits bruts 
s’ exerce via un reqroupemen t spécifique des cateqories de 
produits : produits alimentaires et combustibles pour auelaue 
69% sur le marché C.E.E. (1986) : combustibles seuls a 
concurrence de 60% aux U.S.A. : produits alimentaires et 
matiéreuremiéres brutes pour olus de 71% dans le cas du 
Japon. A long terme, l’effet de domination des produits bruts 
vis-a-vis des produits transformés se renforce mais il n’est 
Pas homogéne dans sd nature, les poids relatifddes catégories 
composantes (produits alimentaires, matiéres brutes, , 
combustibles) étant variables. Celui du secteur manufacturié 
est ainsi réduit de auelaue 30% aux USA. D~US de 50% dans la 
C.E.E. et plus de 60% au JaDon, de 1970 a 86. Ces réductions 
s’opérent con jointement avec un effet de tecomposition au sein 
des produits manufacturés : proarés des transformations 
secondaires dans le cas de la C.E.E. et des U.S.A., a ~‘ODDOS~ . 

dans celui du JaDOn. En 1986, ces transformations atteignent 
les faibles poids relatifs de quelque 2.0% au Japon ; 3.0% 
dans la C.E.E. et 6.0% aux U.S.A. Leur progrés sur le marché 
américain date de 1980 alors qu'il caractérise toute la 
période 1970-86 pour la C.E.E. 

15 - En conclusion, nous retiendrons que les pays A.C.P. 
exportent principalement des produits bruts et assimilables. 
particuliérement sur le marché de la C.E.E.. leauel domine 
leurs ventes aux DaYs industrialisés. Correlativement. c'est 
le marché C.E.E. aui se caractérise Dar le D~US faible poids 
relatif des produits manufacturés au sein des échanaes Dar 
zones. Sur ce marché toutefois. a l'analoaue de celui des 
U.S.A s’ooére un ---A-_. lent décollaae des secondes transformations 
manufacturieres. Ce mouvement est continu -<<.__ 
au'il date de 1980 aux U,.S.A. -- 

depLis 1970 -alors 
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Tab 1 ea_u_-&” : Ensembles des 20 premiers produits (hors oétrole) 
exportes par les pays A.C.P. a destination de la 
C.E.E.. Classement des % par ordre décroissant de 
1986. 

Produits 1986 1980 197s 1970 
----------------------------------------------------------- 
l-Café vert 
2-Flves de cacao 
3-Cuivre 

22,6 
Il,0 

697 
4-Bois brut 
S-Sucre 
6-Minerais métalliques 

non-ferreux 
7-Pierres gemmes 
8-Minerai de fer et 

concentré 
9-Fruits frais 
10-Coton 
Il-Matiéres radioactives 
12-Poissons frais 
13-Thé 
14-Tabac brut 
1%Vêtements 
16-Bois équarris 
17-Produits chimiques 

inorganiques 
18-Aluminium non 

travaille 
19-Matiéres brutes 

d’origine végétale 
20-Autres huiles 

végétales fixes 
21-Engrais bruts 
22-Nourritures pour 

animaux 
23-Graines, noix et 

amandes oléagineuses 
24-Fibres végetales 

autres que le coton 
et le jute 

2%Huiles végétales 
fixes fluides 

26-Cuirs et Peaux 

591 
496 

491 
4,0 

399 
397 
2,9 
2,3 
291 
290 
199 
199 
197 

197 

1,3 

191 

191 

27-Flutres métaux communs 
non ferreux 

15,2 999 991 
10,7 9., 5 797 
10.3 13,3 26,0 

SP7 699 7,0 
593 991 496 

493 495 
3,2 (0,9) 

491 
2,3 
296 
491 

(0,9) 
197 
196 

(0,8) 
197 

691 
391 
393 

3,0 

193 

(0,8) 

196 
1,4 

194 

1 ,3 

(0,7) 
194 
193 

(0,6) 
134 

2,s 

(0,6) 

191 

2,4 
296 

290 

4,0 

2,QI 
2,4 

693 
2,4 
3,S 

(0,3) 
‘1,8 

(0,6) 
(0*,02) 

192 

190 

292 

(0,7) 

199 

2,3 

593 

193 

292 1,3 
190 

197 
----------------------------------------------------------- 

TOTAL 85,7 85,8 87,9 91,0 

Source : Analyse Structurelle des Echanges CEE/ACP : rapport 
de 1’ISMEA pour l’OFSCE, sept. 1988, p. 18. 

B. - Produits principaux (hors~étrole) destAies A la C.E& --P 
(Les résultats sont synthétisés au tableau 1). 

16 - Les ventes A.C.P. destinées a la C.E.E. peuvent être 
significativement résumées par un ensemble de vinqt premiers 
produits ___ variables pour chacune des années de référence (1970 --- 
i 197s ; 1980 ; 1986). Ces produits représentent au moins 86% 
du total achete par la C.E.E - ..-.. - ..-..---.<_..I - ---- -.-.-.-----.2.. aux pays Q.C.P. Ce poids relatif 
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est stabilisé depuis 1980, soit Lomé II. Les produits sont de 
type ptcifnmaire. Ils sont, en effet, composés de produits 
alimentaires et de matiéres premiéres a concurrence de 60 A 
plus de 7B et le reste de produits manufacturés de Premiere 
transformation quasi exclusivement. Le poids de ces derniers 
s’est réduit a terme de 50% au profit des produits 
alimentaires, de sorte qu’en 1986, ces produits ne concernent 
plus que 12% des ventes A.C.P. destinées a la C.E.E. (10). Le - 
décollane produits des manufacturés de seconde transformation 
est lent. En 1986, ils ne pésent que 1,9X du total destiné A 
la C.E.E. (11). 

17 - Le poids relatif atteint par le groupe des vingt premiers 
produits d’année en année est indicatif d’une concentration 
des exportations vers la C.E.E. 
ne préGnte oas 

de l'ensemble A.C.P. Celle-ci 
a terme de chanaements appréciables allant 

dans le sens d’un rééauil ibraae des poids relatifs des 
produits, indice d ’ un mouvement de diversification des 
exportations de l'ensemble des A.C.P. sur le marché C.E.E. 

18 - Au sein des vinq t premiers produits, variables A long 
terme rappelons-le, apparaît une base d’exportations soit un 
ensemble de treize oroduits que l'on retrouve pour chacune des 
années de repérage du long terme, bien qu ’ avec des poids 
relatifs variables. Ces treize produits sont le café vert, les 
f éves de cacao, le cuivre, k bois brut, le sucre, Les 
minerais non-ferreux, métalliaues le minerai de fer et 
concentré, jeci fruits frais, le coton, le thé, les bois 
éauarris, les oroduits chimiaues inoraaniaues et les autres 
huiles véaétales. Cette base est relativement concentrée, son 
poids relatif dans le total exporte par les A.C.P. est de 
71,1%, il est stabilisé depuis 1980 (12). Les produits de la 
base d’exportation illustrent clairement la spécialisation de ’ 
type primaire, soit d’exploitation des ressources naturelles 
végétales et minérales des pays 4.C.P. dans leur commerce avec 
la C.E.E. Et cela d’autant plus que 
est 

leur base d’exportation 
dominée par un noyau de produits composé du café vert, des 

f éves de cacao, du cuivre, du bois brut, du sucre, des 
minerais métalliaues non-ferreux et du minerai de fer et 
concentré, qui pése quelque 54% du total exporté depuis 1975 
(13). Ce noyau a ainsi un poids relatif de 76% au sein de la 
base d’exportation des pays A.C.P. vers la C.E.E. L’existence 
d’un tel noyau que l'on peut qualifier de dur, est indicatrice 
des faibles capacités de diversification de cette base. Comme 

(10) La chute du poids relatif des produits manufacturés 
marque particuliérement la période 1970-75, soit avant Lomé 1. 
Poids relatifs des produits manufacturés de Premiere 
transformation au sein des ensembles variables des vingts 
premiers produits : 1970 - 30,9%, ; 1975 -15,8% ; 1980 -18,7% 
; 1986 -12,0%. 
(11) Ce chiffre est cependant quelque peu biaisé vers le bas 
puisqu’on limite l'analyse aux -ensembles des vingt premiers 
produits pour décrire l'offre extérieure de 1 'ensemble des 
A.C.P. vers la C.E.E. 

(12) Poids relatifs des treize produits de base : 
1970 : 74,8%, 1975 : 73,4%, 1980 : 71,5%, 1986 : 71,1%. 
(13). Poids relatifs du noyau de la base : 1970 : 60,7%, 1975 
: 54,8%, 1980 : 54,3%, 1986 : 53,9%. 
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Par ailleurs, celle-ci joue h 1' égard des groupes des vingt 
premiers produits un rôle analogue h celui de son noyau, on 
peut conclure de façon tout a fait générale que la 
diversification sur les marches f3.C.P. orientes vers la C.E.E. 
est structurellement faiblement dynamique. Soit encore que la 
gpncentration des exportations A.C.P. -_-.---_ vers la C.E.E. est 
relativement inerte 

- - - - . . . - - -  l 

19 - Dans le cadre de leur marc hé domi’an t (C.E.E.) la 
s&cialisation WYS A.C.P. est fragile et cela d’un double des 
point de vue : dépendance A l'égard d’une base relativement 
concentrée de produits_ d * abord et, ensuite, dépendance .A 
1' égard des cours des matiéres premieres, déterminantsmajeurs 
des prix des produits exportes. i5 dernier élément est 
particuliérement significatif pour cinq produits du noyau qui 
sont le café, le cacao, le sucre, le cuivre et le fer. La 
double dépendance a pour conséquence une forte sensibilité des 
poids relatifs des produits exportés aux modifications des 
prix. Celle-ci peut être illustrée pour le noyau d’exportation 
(cinq produits) par 1' intermédiaire des variations cumulées 
des prix, par périodes de référence, de 1970 A 86. A long 
terme, les poids relatifs du café vert et du cacao croissent 
continûment (tableau 1). Or, ces deux ressources agricoles 
sont caractérisées par une situation favorable de leurs prix. 
La variation cumulée des prix du caf& est sans cesse positive 
et celle du cacao n’est négative que de 1980 a 86 mais aprés 
des progressions de prix parmi les plus importantes, au sein 
des produits, de 
tenir’ 

1970 a 75 et de 1975 A 80. En outre, il faut . 
compte des influences du stabex sur lesquelles nous 

reviendrons ultérieurement. Le cuivre et le fer reculent en 
poids relatif, particuliérement dans le cas du premier 
(tableau 1). Cela semble répondre a une incertitude quant aux 
variations des prix (négatives de 1970 h 75 et de 1980 A 86, l 

positives de 1975 A 80) pour le cuivre et également du fait 
qu’ il ait fallu. attendre Lomé II (1980) pour que le sysmin 
influence les recettes d.’ exportati,on des produits de base 
minïers. Dans l& cas du fer, les facteurs explicatifs que l’on 
peut avancer sont : la hausse réduite des prix de 1975 a 80 
comparée -3 celle des autres produits et la non priorite de ce 
produit au sein du stabex qui le couvre jusqu’ en 1984. La 
hausse du poids relatif du sucre de 1970 A 75 semble repondre 
A un boom des prix (+ 204%) lequel conduit A un tassement du 
poids relatif ultérieurement . Ici, également, il faut prendre 
en considération l’effet du protocole "sucre". Les prix 
offerts par le marche communautaire ont connu une progression 
réquliére de 1977 (369 écus la tonne) A 1985 (541.8 écus la 
tonne), laquelle a contraste le marché C.E.E. de celui du 
monde. Ce dernier, en effet, s'est révélé instable (de 1977 A 
87) avec une bréve ascension des prix A 538 écus la tonne. en 
1980. Le poids relatif du sucre a donc été affecté par ces 
différentiels de marche d ’ autant que le protocole “sucre” ne 
couvre que 66% des exportations totales de sucre des pays 
Q.C.P., proportion quasi inch..Tngée depuis Lomé 1. 

20 - Du fait de l'orientation CEE de l'offre extérieure A.C.P. 
et de la relative inertie structurelle de la concentration de 
celle-ci, les pays A.C.P --.A._ ressortissent d’un SC héma .-- 
d’économies dominées, au sens de F. Perroux. Ce qui veut dire 
d’économies qui, via un mécanisme de détermination des prix de 
leurs produits qui leur est nettement exogéne, supportent une 



emprise de structure exercée par des économies étrangéres qui 
font .--- les prix de différentes façons (marché acheteur le plus 
Considérable . . . utilisation de la monnaie d ’ un Pays comme 
monnaie de contrat, régulation des prix a des fins de 
Politique économique...). Dans ce cadre, les prix des 
productions échanoées par les pays A.C.P. sur lemarché de la 
C.E.E.---- ne rév&lent pas l’efficacité des facteurs de production 
utilisé&, organises et gérés par les secteurs exportateurs 
A.C.P. vis-&-vis de leurs concurrents, soit. "assurent pas a 
terme la rentabilité des productions. Il existe une emprise de 
structure C.E.E. via certaines formes de r-équlation des prix. 
Le marché A.C.P. du sucre en est l'exemple. 
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21 - La majeure oartie des vinat remiers -.-- p produits exportés 
par les pays A.C.P. a destination de la C.E.E. sont. quant a 
leurs recettes d'exportations. influencés par les mécanismes 
spécifiaues de la politiaue dite de Lomé qui sont rappelons- 
les : .ie stabex pour les produits de base aaricoles, le sysmin 
pour les produits de base miniers et les orotocoles annexés 
aux conventions pour le sucre, les bananes, le rhum et la 
viande bovine. Il ne faut toutefois pas en conclure que ces 
marchés dans le cas des pays A.C.P. sont réaulés soit que ces 
pays sont ainsi protégés de toute chute de leurs recettes 
d’exportations. A titre d'exemple, les transferts f in’anciers 
via le stabex, qui couvre 49 produits de base agricoles, ne 
sont possibles que si le produit concerne représente au moins 
5% des recettes d’exportation de l’année précédant la demande 
de transfert par le pays A.C.P. L’autre condition requise est 
que la baisse des revenus d’exportation soit au moins de 5% 
(seuil de déclenchement) par rapport a la moyenne des 
exportations vers la C.E.E. du produit concerné au cours des 
six années précédentes (14). Pour les pays les moins avancés 
de l'ensemble A.C.P., les deux seuils sont de 1.0%. Et enfin, ’ 
surtout que les transferts financiers “stabex” dependen t de 
l’enveloppe budgétaire allouée .a celui-ci par la convention. 
Pendant la durée de Lomé 1 (1975-79) environ 388 millions 
d ’ écus ont été transférés a 37 Etats A.C.P. concernant 24 
produits exportés vers la C.E.E. Plus de deux tiers des 
transferts ont concerné trois produits : les arachides (40X), 
le minerai -de fer (16%) (15) et le coton (11%). Ce sont les 
pays d’Afrique de l'Ouest qui ont été les grands bénéficiaires 
avec 58.8% des transferts. Le total des transferts sous Lomé 
II a atteint 659 millions d’écus dont prés de 40% versés a 
trois pays d’Afrique de l'Ouest pour leurs exportations 
d’arachides, de café et de cacao. Au cours des deux premiéres 
années de fonctionnement de Lomé III, soit 1985 et 86, 428 
millions d’écus ont été transférés a 29 pays pour 25 produits, 
les oléaaineux ayant suscité les transferts les plus 
importants. 

22 - La stabilisation toute relative des recettes 
d’exportations, via les conventions de Lomé, apporte un 
éclairage tout particulier sur les conséquences de l'emprise 
de structure Support&e par les pays A.C.P. dans le cas où 
s ’ impose h eux un prix réqulé par la C.E.E. A des fins de 

c- 

r- 

--- . -  

(14) Les données sont corrigées afin de tenir compte des 
résultats extrêmes de la période de référence. 
(15) Le minerai de fer a relevé du stabex jusqu’en 1984, 
période aprés laquelle il a été couvert par le sysmin. 
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politique économique intérieure. Le cas type est le sucre 
lequel a d'ailleurs suscité une controverse entre les pays 
A.C.P. et la C.E.E. Celle-ci en tendant contrôler les 
accroissements d’une production excédentaire, accusée par 
ailleurs de déprimer le marche mondial tend depuis 1985 a 
limiter voire a bloquer.la progression des prix intérieurs du 
sucre. Mais alors que les proqrés technologiques enregistrés 
en Europe réduisent les prix de revient, ce n’est pas le cas, 
en général du sucre de canne des pays A.C.P.. En conséquence, 
ld garantie communautaire aussi favorable qu'elle soit, risque 
A terme de ne plus suffire pour assurer la rentabilité des 
productions de sucre des pays A.C.P. 

L -  

23 - En conclusion, j'offre extérieure de l'ensemble 6I.C.P. 
sur le marché communautaire, de type primaire, est trés 
concentrée s truc ture 11 emen t et cette concentration 
relativement inerte soit peu susceptible de diversification. 
Elle repose sur une base limitee A treize produits, ressources 
aaricoles et minérales orincioalement. sensibles aux cours 
mondiaux des matiéres de base. Par un mécanisme de 
détermination des prix exoqéne A leurs structures productives 
d’offre extérieure. les DdYS A.C.P. dans leur ‘ensemble 
subissent un effet (extérieur) d’emprise de structure. La 
pluoart des produits ressortissant de leudoffre vers le marché 
C.E.E. ont des recettes d’exportation inf luencees par les 
mécanismes financiers : stabex, sysmin et protocoles divers 
annex’és, issus des conventions de Lomé. Dans ce cadre, 
1' emprise de structure apoara”rt. Le sucre en est l'exemple 
tvoe. 

c 

. 



Tableau 2 

*. , .  

Regroupement des pays ACP .en fonction du critare de perlpanencei'chang~~ent de 
sp&ialisation pour les années 1970/1975/1980/1986, selon la str%iztiire des exportations 

vers la CEE. 

- 

- .------ - 
Nalaui Cbrna Iloiamblquc Seychel Ion 
Sonallo Cite d’lvolra 

duico l llmen- Ouganda 
Rvrnds 

Carble Barbade 
Burund 1 ? 

tairez” 
Cuin40 11 *oau Bel ise 

Itblopie :UlllCe 

SCQC~~l Pom1nique 
trnrmlo 

Cutn#o Cquat. G~ym14 
S~O ~oml/~rînc. Fidji 
C8meroun Salonon b 

KWlya Samo8 
llrda~aecar Svarllmd 

Vrnuato 
l 9 

--L - -- 

COO~O 
v 

Angola 

burtiblor brrtr 
Gabon 

et rerl+tanr<.” 
i 

v 
- - 

Sur iname Babamar NlBcr 

Trlnit6/ Jamafquc 

TobaBa 
4 

Imergaace 10 prod. 
l anul.dm 2 trmwf 

+ 
Maurice Comorca ’ 

-a- 
‘. 

--._--- I m #.. * -**- >-- l-L----- 
LEGENDE ?Situation en début de pérlode ou 

1 situation intermédiaire 
&Situation en fin de période 

SUUKCt : Anal se 3trUCuJrelle aes ecnangeb 
CEE/hP : Rapport de I'ISMEA pour 
L'OFSCE, sept 88, p. 34. 
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2. Etude ComDarative~des structures d'exportation des pays -- --.- - ..-__. 
&Jc.P. A destination!? La C.E.E. e---- 

A. Grandes catégories de_produits -...--- ..-_..._. -._-.- ---- .-e-m 
(Les résultats sont synthétisés au tableau 2). 

24 - Le raisonnement poursuivi dans cette section est la mise 
en évidence, au moyen de la méthode d'analyse Struc:ture1 le 
(Cf. note en bas de page no91 de la permanence ou son opposé, 
le changement, des spécialisations des A.C.P. regroupés par 
grandes catégories de produits. Se dégagent ainsi cinq groupes 
qui sont autant de vocations (spécialisations) a l’exportation 
destinée h la C.E.E. des économies A.C.P.,le repére des pays 
dU sein des groupes, pour chaque année de référence de la 
période 1970-86,‘ dégage alors la permanence de leurs 
spécialisations ainsi que les cheminements (ou changements) de 
celles-ci. 

25 - La constatation majeure qui 5’ impose est l’affirmation 
d’une soécialisation permanente oour les trois Quarts des Davs 
4.C.P. de uis 1970 ou au olus tard o 1975. Dans ce cadre, la 
So&cialisation -(permanente) dominante est celle oti 1Z 
matiéres alimentaires représentent de 70 A 85% du total 
exoorte, oour la classe des pays rearoupés (28 pays). Viennent 
ensui te les spécialisations dominées par les produits 
manufacturés de premiére transformation (60 a 90% du total 
exporte :7 pays), les matiéres premieres (70 a 95% du total 
exporté :4 pays) et enfin, les combustibles bruts et semi- 
transformés (65 a 90% du total exporte : 3 pays). Ces 
permanences correspondent a une exploitation directe de 
ressources naturelles et/ou de processus techniques facilement 
accessibles et maîtrisables sans lesquels les 
peuvent 

produits ne , 
être vendus. A lono terme, il n’y a cependant aue seot 

pays se soécialisant sur des Droduits manufacturgs de oremiére 
transformation : le Lesotho, le Zaïre, la Zambie. le Suriname, 
Trin.i té et TobaaO. les Bahamas et la Jamaïaue. Remarquons, 
dans ce cadre, qu’a l'oriaine de la période 1970-86 soit 
depuis 1970 ou 75. il n’y a oas de soécialisation permanente 
sur les transformations manufacturières secondaires. 

26 - Flu risque de choquer le lecteur, on peut également 
avancer qu’un effet de permanence domine les chanqements de 
spécialisation. En effet, pour plus de 50% des pays A.C.P. 
restants, le changement est soit uniaue donc irréversible (8 
pays 1 soit réversible (2 pays). Pour les pays en cheminement 
unique de spécialisation, 1' orientation dominante est celle 
des matiéres premieres, a partir de 1980. Ainsi, sur 
l’effectif A.C.P. analysé, il n’y a que six économies 
instables : L'Anaola. la Guinée. le Toao. le Zimbabwe, les 
Comores et la Paoouasie/Nouvelle Guinée. 

27 - Dans l'ensemble des pays A.C.P., les cheminements 
conduisant _ ,:-: vers des spécialisations mixtes sont -- D eu f réauen ts. 
Ce sont Les spécialisations plus pointues de type produits 
alimentaires dominants ou mati et-es premier-es dominantes qui 
sont les plus significatifs. Dans ce cadre, on ne peut que 
constater l'exceaion que cheminement vers la q-s--. -- constitue le 
*cialisation mixte --..-- .--. : produits alimentaires --.- .-..---.-.- -- (50 a 75% du 
total exporté) et emerqence de produits -.-. - - .- manufzgurés de 
seconde--, tr.+asformation. Celui-ci ne concerne en effet 
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Significativement qu’un pays : ILfle.Mau.tti l Remarquons qu’ il 
en est de même pour le cheminement conduisant A une 
spécialisation Où dominent les produits manufacturés de 
Premiere transformation. Le pays concerne est alors le Niger. 

28 - La soegialisation dominant les économies A.C.P. q -- uel:S. aue 
o..kzL P leurs ermanences et cheminements est celle des 
produits alimentaires, c'est - --- --.-_.--. ~ aussi celle aui reqroupe le olus .----- 
wnd nombre de pays dont est stable au m-- la So&cialisation. 
moins __.~__ dewis_l47S, soit depuis Lomé 1. On peut ainsi “voir” 
dans une telle permanence un effet de la politique de Lomé, 
plus précisément du stabex et des protocoles annexés lesquels 
couvrent les produits englobés par la spécialisation produits 
alimentaires dominants. De même, un autre effet Lomé peut être 
décelé via les cheminements conduisant a la spécialisation de 
type matiéres premiéres dominantes, A partir de 1980, date a 
laquelle en effet, la convention de Lomé II (1980) mettra sur 
pied le sysmin. 

29 - En conclusion. les oays A.C.P. sont structurellement 
~oécialisés sur les produits alimentaires. Cette 
So&cialisation est stable et. est influencée, 
vraisemblablement. par la oolitiaue de Lomé. Les cheminements 
conduisent de façon préférentielle vers des sphzialisations 
pointues de type produits alimentaires ou matiéres premiéres 
dominants. Seule l'île Maurice est sianificativement concernée 
par un cheminement ou émeraen t des orodui ts manufacturés de 
seconde transformation face a des a1 imen taires . . produits 
dominants. A l'analogue, pour le Niger, dans le cas de la 
spécialisation où dominent les produits manufacturés de 
Premiere transformation. De facon aénérale. la spécialisation 
sur des produits manufacturés ne concerne au’un petit effectif 
;ie neuf pays (Lesotho. Zaïre, Zambie, Suriname, Trinité et ’ 
Tobaao. Bahamas, Jamaïaue. Niaer, Maurice). 
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Tableau 3 : Classement des pays ACP en fonction de leurs 
engagements A l’exportation manufacturiére ( toutes 
transformations confondues). 

Classes Pays 3eqré d ’ enga- Evolution du degré 
gement moyen d’engagement A 1 'X 
A l'exporta- manufacturiére 
tion manu- 1986/1970 
fac turiére ..- 
(1970-1986) 

Classe 1 Niger, Zambie, 
Bahamas, Trini té 
et Tobago Fort Croissant 

Classe 2 Maurice, Zimbabwe Moyen Croissant 
Jamaïque, Kiribati, 
Salomon, Samoa 

Classe 3 Guinée, Zaïre, 
Comores, Suriname, 
Bénin, Gambie 
Sénegal Moyen Décroissant . 

Classe 4 Ghana, Congo, Gabon 
Seychelles, Somalie, 
Papouasie, 
Nlle-Guinée Faible Instable 

Classe 5 Cameroun, Madagascar, 
Tanzanie, Barbade, 
Guyane Faible Stable 

Classe 6 Angola, Cap Vert, 
Tchad, Guinée Bissau, . 
Côte d'ivoire, 

.Libéria, Mali, Togo, . 
Mauritanie, Mozambi- 
que 9 Nigeria, Sierra 
Leone, Burkina Faso, Trés 
Burundi, République faible 
Centrafricaine, 
Guinée Equatoriale, 
Rwanda, Sao Tome et 
Principe, Djibouti, 
Ethiopie, Kenya, 
Malawi, Soudan, 
Ouganda, Antigua, 
Belize, Dominique, 
Grenade, Ste-Lucie, 
St-Vincent, St-Chris 

Tonga, Tuvalu, 
Vanuatu 

1 
tophe et Nevis, Fidji 

Stable 

EiG!!!rce : Analyse structurelle des échanges CEE/ACP : Rapport 
de L'ISMEFI pour l'OFSCE, sept 88, p. 39. 

B. Secteur manufacturié (Toutes transformations confondues) -.-- -.--.___-.< ..- _-_- 
(Les résultats sont synthétisés au tableau 31 
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30 - Les résultats préceden ts concernant le secteur 
manufacturié (peu de pays spécialisés et de rares cheminements) 
conduisent h approfondir l'analyse en la centrant sur les 
produits manufactures exclusivement , dans le cadre de la même 
méthode d’analyse structurelle (Cf. note en bas de page no 9). 
Les classements des pays sont cependant opérés de façon 
différente : soit sur la base d ’ un critére de dimension 
mesurant 1. intensité de l’engagement (16) &,,l'exportation des 
produits manuf ac tut-es vers la C.E.E. par les pays 4.C.P. et - 
d'évolution de cet engagement a long terme. 

- ” 

. 

31 - La constation majeure qui s’impose est qu'il y a oeu de 
pavs fortement ou moyennement enaaaés ; environ un auart de 
,l'ensemble A.C.P. Au sein de cet ensemble de classes, 40% des 
pays connaissent un enaaaemen t décroissant. Cela @St Par 
exemple le cas du Zaïre, du-Sénéaal et de la Guinée. L’île 
Maurice confirme dans ce classement, les t%ultats 
précédemmen ts avances en termes de cheminement vers une 
spécialisation manufacturiére, par un enaaaement moven certes, 
mais croissant. De mgme en ce qui concerne le Niqer par un 
enqaaemen t fort et croissant. Le reste des pays F\.C;P., soit 
les trois quarts de ceux-ci, ont non seulement un engagement 
faible ou trés faible mais celui-ci est, en outre, stable pour 
la quasi-totalité de cet ensemble. 

Dans ce cadre, citons, dans un souci de prise en compte de 
l'actualité, le Gabon où 1' engaqemen t faible est instable et 
le m.eroun où il est stable ; la Côte d’ Ivoire où 
1' engagement est trés faible et stable. Enfin, si l'on 
raccorde les résultats de cette section a ceux de celle qui la 
précéde (point A), il apparaît que les pays engagés 
manufacturiérement ont une spécialisation permanente plutôt 
stable, dominée par les produits manufacturés de Premiere 
transformation ou les produits alimentaires. Dans ce dernier 
cas, 1' engagement tend A décroître. Le SBnéqal en 
est l'exemple-type. 

--.--.---_-- .----__ 
(16) Cette intensité est mesurée par le taux d’exportations 
manufacturieres dans le total exporte par le pays A.C.P. 



Tableau 4 

Typologie des pays ACP en fonction du taux d'engageœnt i l'exportation unufacturlire de 
seconde transforuatlon i destlnatlon de 18 CEE. 

ays fortement Pays moyenne-nt Pays faiblement Pays a engagement non significatif 
ngag& engages engag& Taux axwen < 12 
aux moyen 30% Taux moyen 15% Taux moyen compris non slgnlficatif amorce d'un engagement 
classe 1) (classe 2) entre 1X et 7X sur l'ensemble de en fin de pkiode * 

(classe 3) la tiriode 
aurice Barbade l Dominlque Djibouti 
omores Seychelles . iklkamas (7%) Hall Trini WTobago 

Hadagascar BeUze '(6X) Nlg&la Gambie 
Kenya 6renade Jamafque 
Gabon Burundi 
Congo 

St-Chrlstophe/Névls 
Samoa 

Guyanne (5%) Zambie 
Fidji 
Guinée-Bissau 

Tanranle Mauritanie Vanuatu 
. 3.11 Suriname Ruanda 

Soudan (4%) Tchad 
Ethiopie 

Tonga 

ZlSlbhWd 
Papouasle/Nelle Guinde St-Vincent 
Togo 

C&e .d'Ivoire Ouganda Kiribati 

SMgat (3x) Sierra-Leone 
Halawl Salown 
3.w Cap-Vert ; 
EEZe Bquatoriale BenIn 
.Cue.roun Sao Tomb/Prlncipe 
Ghana' ' (2%) Antigua * l'engagement peut, 
Somal,ie Tuvalu dans ce cas, depasse 

zafre Ste Lùcle * le seuil de 1% 
Centrafrlque (1x) Niger 
Horrablque 6uWe 

. . Angola 
LlbCria 

4!EF%% 
: L'inclusion des Seychelles dans le 

n effet aux contraintes de la momencla 9. 
roupe des 

7 
ays moyennement engagés est purement fortuite, 

ure généra e adoptée aux fins d analyse, en vertu de 
laquelle les objets d'art appartiwnent à là catégorie des secoqdes transformations industrielles. 
\nlrrce : ANAI Y?F STRIICTlIRFI.l.E DES ECHANGES CFE/AC P: RAPPORT DE L’ISMEA POUR L’DFSCE, Sept 88, p. 46. 
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C. Sec-r -_.-. manuf acturié -._ de seconde transformation ( Les 
résultats sont synthétisés au tableau 4). 

32 - Cette section poursuit l’approfondissement de l’analyse 
des échanges de produits manufactures par les pays ACP vers la 
C.E.E. en 5e centrant sur les produits les plus susceptibles 
d’accroître la valeur ajoutée des échanges extérieurs de ces 
pays l Les pays sont regroupes exclusivement selon leurs taux 
d’exportations manufacturieres de transformatign secondaire. 

33 - La constatation dominante est aue les 12aYs A.C.P. sont 
faiblement enqaaés (taux d’exportation compris entre 1% et 7%) 
PU non sianificativement enaaaés (taux inférieur a 1%). C’est 
C@ dernier ,.qrKoe qui est d'ailleurs dominant. L'engagement 
faible répond h une logique d’intégration aval des ressources 
naturelles. Les exceptions sont la Côte d'ivoire qui amorce 
une réelle diversification de ses exportations manufacturieres 
de seconde transformation via des activités de placage et 
contre-placage du bois, de textile et de chocolaterie et 
Belize. L’enaaaement moven (taux de 15%) ou fort (taux de 30%) 
ne concerne sue auatte pays : l'île Maurice (diversif ication 
via les vêtements. l'horloaerie et les jouets orincioalement). 
les Comores (huiles essentielles), la Barbade (vêtements et 
boissons alcooliaues) et Madanascar (tissus de ’ coton 
princioalement). 

34 - Compte tenu de la prépondérance de la spécialisation de 
type produits alimentaires dominants I il n’est pas surprenant 
de constater que quasiment tous les pays qui s'engagent (taux 
de 1% A 30% 1 dans le secteur manufacturié de seconde 
transformation ont une vocation de ce type (tableau 2). Les .' 
exceptions les plus sensibles sont le Gabon, le Congo 
(spécialisation de type combustibles bruts et semi-transformés ’ 
dominants) et le Zaïre ( produits manufacturés de Premiere 
transformation). 

35 - En conclusion, 1' enaaaemen t manufacturié. toutes 
transformations confondues, des pays A.C.P. sur le marché 
communautaire est faible ouisau'il ne concerne au'un auart de 
ceux-ci. Il l'est encore D~US oour les produits les DlUS 

élaborés puisau’ il ne concerne alors aue auatre économies : 
l'île Maurice, les Comores, la Barbade et Madaaascar. Enfin, 
il faut remarquer que l'analyse structurelle éclaire d’un jour 
particulier les pays africains récemment a la une de 
l'actualité : 

le Zaïre, le Sénégal et la Guinée : engaqemen ts 
manufacturiés moyens et décroissants. faiblement engagés en 
transformation secondaire (2X), 3X, <1X respectivement) 
- le Gabon : engagement manufacturié faible et instable. 
faiblement engage pour les transformations secondaires (5%). 
- le Cameroun : engagement manufacturié faible et stable, 
faiblement engage pour les transformations secondaires (2%). 
- la Côte d’ Ivoire : engagement manufacturié trés faible et 
stable, faiblement engage pour les transformations secondaires 
(3%). 

L- 

..- 

Ces caractéristiques doivent être considérées dans un cadre de 
baisse des prix de production quel les a- soient les 
spécialisations de ces six pays. 
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36 - L’objet d’étude de cette section est l'attractivité a 
long terme exercée par le marche de la C.E.E. h 1 ‘égard des 
Pays A.C.P. Dans ce but, ceux-ci sont regroupes (méthode 
d’analyse structurelle) en fonction du niveau de leurs 
engagements sur ce marché a l'exclusion de toutes autres 
considérations et, ensuite, reclassés selon l'évolution de ce 
niveau de 1970 a 86. 

37 - La constatation dominante est que l'attractivité C.E.E. a 
incontestablement joué. En effet, si, en 1970.62.5% des pays 
ont un niveau d’enaaaement fort (de 04.4% a 100Ldu total 
exporté 1’ est vers la C.E.E.) ou moyen fort (de 60.5% A 
82.5%). ils sont E-9% ainsi classés en 1986. Conjointement, 
les intervalles de définition des degrés d’engagement se sont 
accrus (1986 : engagement fort : de 74.6% a 100% du total 
exporté ; moyen fort : de 42.4% a 72.4%). Ces élargissements, 
nous le verrons ultérieurement, sont les indices d’un 
accroissement des engagements des pays A.C.P. sur le marché 
C.E.E. dans le cadre d’un repositionnemen t de ces pays quel 
qu’ait. été le niveau de leurs engagements C.E.E. en début de 
période. L’attractivité C.E.E. est narticuliérement 
perceptible depuis 1980 (Lomé II). 

38 - L’effet d’attraction de la C.E.E. se précise en termes 
d’évo\ution des degres d’engagement sur la période 1970-86. En 
effet, les trois quarts des pays A.C.P. connaissent un 
accroissement ou a tout le moins un main tien de leurs 
engagements forts ou moyen forts, le mouvement de renforcement 
l’emportant largement (31 pays sur les 47 concernes). Pour les 
autres pays (171, l'effet C.E.E. est également decelable car 
c'est le maintien des engagements qui prédomine. Au total, u 
n’y 9 q économies, a enqaqement moyen-fort, qui a terme 
se deqa&F’du marc hé C. E .E. Il s'agit de la Guinée-Bissau. de 
la . Mauritanie. ‘du Toao. du Conao et du Kenya. Leur 
réorientation concerne les U.S.A., le Japon n’ intervenant que 
dans le seul cas de la Mauritanie. 

39 - Régionalement envisagée, l'attractivité C.E.E. ressortit 
d’un modéle qravitationnel classique, dans lequel l’intensité 
des échanges varie en proportion inverse de la distance entre 
les zones qui échangent et, est proportionnelle au niveau 
initial des échanges (18). La CEE attire ainsi fortement des 
Etats Africains ce qui explique qu’a l’exception du Vanuatu 
tous les pays A.C.P. a engagements forts et accrus soient 
africains. Dans ce cadre, l'attractivité opére d’autant plus 
aisément que la moitié de ces derniers pays appartiennent A la 
zone franc. La C.E.E. attire ensuite des economies de la zone 

(171 Leurs niveaux d ’ enqagemen ts sont moyens-faibles (1986 : 
de 19.9% a 37.7% du total exporte l'est vers la C.E.E.1 ou 
faibles (de0 a 10%). Ces Pays sont Trinité et Tobago, 
Salomon, Samoa, Mozambique, Barbade, Belize, Jamaïque, 
Bahamas, St Christophe et Nevis, et Tonga. 
(18) Toutes choses étant par ailleurs égales, c’est-A-dire 
s'il n'y a pas d’effets déséquilibrants venant 
structurellement d’autres pôles d'échanqes, les U.S.A. ou le 
Japon, par exemple. 
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Caraïbes. Celles-ci, si elles se partagent selon les degrés 
d'engagement, se concentrent sur des engagements maintenus. Et 
enfin, elle attire des économies du Pacifique. Dans le cadre 
d’un tel modéle, 1’ attraction exercée sur le Pacifique est 
particulierement significative puisqu’d l'exception de Tonqa, 
ces économies connaissent des engagements accrus. 
L'attractivité C.E.E. sur J ’ ensemb 12 des pays A.C.P. est 
d’autant plus siqnificative que nombre d’entre elles situées 
dans les Caraibes et le Pacifique ont adhéré tardivement a 
1’ accord de Lomé. Pour la zone des Caraïbes, il s'aqit de la 
Dominique, de St. Lucie, de Sao Tome et Principe, du Suriname 
qui ont adhéré en 1980 ; de St Vincent, Antigua, du Belize et 
de St. Christophe et Névis adhérants de 1985. Pour la zone du 
Pacifique, de Kiribati, de la PapouasieINouvelle Guinée, de 
Salomon qui ont adhéré en 1980 ; et du Vanuatu en 1985. En 
enfin, que certaines d’entre ces économies subissent de forts 
effets d’attraction de la part des U.S.A. : Trinité et Tobaqo, 
Mozambique, Barbade, Belize, Jamaïque, Bahamas, St Christophe 
et Névis ; du Japon Salomon ; du reste de 1'OCDE pour Tonga. 

40 - Les constatations qui précédent permettent de conclure 
que uttractivité de la C.E.E. sur les DaYs A.C.P. est 
indubirable. Son renforcement dans le temos. compte tenu des 
dates d’adhésion des Days est, sans conteste, 1s preuve au’il 
existe un effet Lomé. 

4. - Caractéristiaues concurrentielles des marchés A.C.P. 
destinés a la C.E.E. 

41 - Il ne suffit pas qu’un marché polarise les échanqes d’un 
ensemble de pays pour qu'il soit de façon permanente, vecteur 
de croissance, soit de développement. En effet, il peut être l 

plus ou moins contraignant du fait du nombre de pays qui Y 
éc hanqen t , de leurs positions.et de la nature de celles-ci ; 
du nombre et de la nature des produits qui font l'objet des 
transat tions, * de leurs poids relatifsdans les ventes des pays. 
Nous sommes ainsi conduits h étudier les carat téristiques 
concurrentielles structurelles des marchés A.C.P. destinés a 
la C.E.E. Nous distinguerons deux formes de concurrence. La 
Premiere dite directe porte sur le nombre de uays-vendeurs sur 
un marché, la dominante et la permanence de leurs positions 
sur celui-ci, leurs enaaaemen ts sur de nouveaux marchés. La 
seconde dite implicite traite de la similitude des structures 
nationales d’exportation des pays, soit de la concentration 
d’une zuralité de pays sur les mêmes produits qu'elle que 
soit la hiérarchie de ceux-ci au sein des recettes 
d’exportation des pays. Sous ces deux formes, la concurrence 
porte exclusivement sur les échanges des pays en volume et 
diversification. Elle exclut de l’analyse les déterminants de 
l'offre de production , lesquels expliquent la capacité a 
exporter des pays. De même, elle ne traite pas des 
caractéristiques de la demande potentiel le a laquelle 
s'adresse les producteurs (19). 

- . - - . . . - - - * . - - . - - P S -  

(19) Jusqu'a présent, la demande C.E.E. a été traitée du seul 
point de vue des vendeurs. C’est la demande effective soit 
celle qui se r-ésume par les exportations des pays A.C.P. Avant 
d’être concrétisée, la demande est potentielle soit dépendant 
des intentions d’achat en volume et en nature. Ces éléments 
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42 - La constatation majeure est qu’a long terme, soit de 1970 
a 86, un petit nombre de pays, lesquels peuvent varier dans le 
temps, approvisionnement de façon permanente les marches sur 
lesquels se concentre l'offre de l'ensemble des pays F\.C.P. 
destinée a la C.E.E. (Cf. Section 1. point 8). Ce nombre qui 
est au maximum égal a 9 dans les cas du café.vert et du coton, 
se réduit h 2 dans ceux du fer et du cuivre. Malgré une 
variabilité par produits des parts de marches détenues par les 
pays et des modifications de position sur les marchés d’offre 
de ceux-ci, les fournisseurs 6.C.P. détiennent toujours au 
moins 75% de l'offre de chaque produit principal destine a la 
C.E.E. Les _ marchés princinaux sont non seu 1 emen t 
olipooolistiaues mais également a forte concentration, 
certains producteurs y détenant des positions dominantes. Cs 
titre illustratif (19861, le marche du thé (5 producteurs) 
domine a 63.4% par le Kenya, celui du tabac brut (3 
producteurs) par le Zimbabwe (53.9X1, du bois équarri (4 
producteurs) par la Côte d ’ Ivoire (60.8X1, du .fer (2 
producteurs ) par le Liberia (65.7X), du cuivre (2 producteurs) 
par le Zaïre (65.1%), des vêtements (2 producteurs) par l'île 
Maurice (90.4%). Sur la période 3970-86, cette concentration 
s'est plutôt accrue, mouvement reposant sur dix oroduits. a 
savoir : le sucre (et .-- miel), le thé. le tabac brut. le bois 
éauarri ou déorossi, le fer (et ses concentrés), les produits 
chimiques -- inorganiques, le cuivre, l'aluminium non travaillé 
et les vêtements. En termes de position des pays-fournisseurs, 
les marches d’offre A.C.P. ont une stabilité variable. Celle- 
ci est d’autant plus forte qu'il s'agit de produits 
industriels ou primaires destinés a l'industrie par , 
comparaison aux produits agricoles. 
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43 - La stabilité (variable) recouvre différentes situations 
de concurrence ou noyaux non nécessairement îndépendan ts de 
pays plus ou moins engages sur les marchés internationaux 
(C.E.E.) de f,açon permanente ou tentant de le faire. clu sein . 
des 27 pays engages apparaît un groupe de pays engagés 
concurrencés de façon permanente sur deux segments d’affre 
(20) au moins. Il est domine par un ensemble de auatre pays 
qui p ar une présence sur quatre seqments, au moins, ont les 
offres extérieures les olus diversifiées de l'ensemble A.C.P. 
11 s'agit du Cameroun, 7 seaments (fruits frais et noix, café 
vert, féves de cacao, bois ronds-bruts-équarri, bois équarri 
ou déqrossi, coton, aluminium non travaillé); de la Côte 

peuvent différencier les demandes effectives et potentielles. 
De sorte que généralement, il faut inclure la demande 
potentielle dans l'analyse de la concurrence. Nous reviendrons 
sur ces éléments non traites dans le rapport exploit&, dans 
les conclusions générales de cet article, car ils sont 
significatifs pour apprécier la politique dite de Lomé. 
(201 Il s'agit de la Tanzanie (café, tabac brut), la 
Mauritanie (poissons, fer), la Jamaïque et la Guyane (sucre, 
non ferreux), le Kenya (café, thé), le Malawi (the, tabac), le 
Gabon (bois bruts, non-ferreux), le Liberia (fer, perles 
fines) et le Suriname (chimie inorganique, aluminium1 auxquels 
s'ajoutent le Cameroun, la Côte d-Ivoire, le Zaïre et le 
Ghana, soit un effectif de 13 pays. 
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d’ Ivoire 6 sq..s.~~z .-...-.. L --._ (poissons frais, fruits frais et noix, 
café vert, cacao a bois bruts-équarris, bois équarri ou 
dégrossi) ; du Zaïre, 4 seqments (café vert, bois équarri ou 
dégrossi métaux non ferreux, cuivre) de même que le Ghana 
(cacao, bois bruts et équarris, aluminium). Ces pays tentent, 
en outre, des percées sur d’autres seqments : la Côte d’Ivoirc 
sur le coton ---...--..- et les perles fines pierres qemnes et similaires 
brutes ou travaillees avec le Ghana et le Zaïre dans ce 
dernier cas, ce qui n'exclut cependant pas des mouvements de 
repli : le Cameroun des marchés du thé et du tabac brut, la 
Côte d'ivoire des Gtements et le Ghana des non-ferreux. Par 
leur diversification concurrentielle, ces pays tissent entre 
eux des réseaux ou circuits de concurrence. Ce1 le-ci est 
d’autant avivée que d’autres pays, a structures d’exportation 
moins diversifiées, sont enqaqés sur les m8rnes produits et/ou 
S’Y engagent et qu’ apparaissent de tout nouveaux concurrents 
(6J.C.P. 1, soit des producteurs non encore présents sur les 
principaux marchés de l'offre FI.C.P. destinée A la C.E.E. 

44 - &J sein des pays déja engagés, les pays les plus 
dynamiques a 1’ entrée sur de nouveaux segments 'sont la 
Tan z anie- (café, tabac 1 : enqaqements sur le coton et le thé 
aprés qu’un effort ait été tenté sur les perles fines ; la 
Côte d’ Ivoire déja citée ; 1’ île Maurice (sucre et miel) : 
engagements sur le thé et les vêtements, la Guinée (produits 
chimiques inorqaniques 1 : enqaqements sur les non-ferreux et 
les perles fines (211. au sein des pays enqaqés, seule l'île 
Maurice tente une diversification en termes de produits 
manufacturés de seconde transformation avec sa percée sur les 
vêtements (22). A l’opposé de ces Pays dynamiaues. un arouoe 
semble inerte. les kvs aui le composent maintenant 1 eurs 
positions sans entrées ni sorties. Cl s'aqit de la Mauritanie , 
(poissons frais, fer) ‘; du Malawi (thé, tabac brut) ; du 
Sénégal (poissons frais) ; du Tchad (coton) ; du Soudan 
(coton) ; de la Zambie (cuivré) ; de la Dominique (fruits 
frais) et du Suriname ( produits chimiques inorganiques, 
aluminium non travaillé). Enfin. encore D~US a 1' ODDOSé I 
certains pays maintiennent leurs positions en se dégageant en 
termes nets. Il s'agit de la Jamaïque (sucre, chimie 
inorqanique) qui se déqaqe des segments fruits frais et 
vêtements ; de la Guyane (sucre, non-ferreux) sortant du 
segment poissons, du Kenya (café vert, thé) sortant des 
“vêtements” ; de l'Ouganda (café vert) sortant du “thé” et du 
“coton ” ; de Madagascar (café vert) sortant des “poissons” ; 
du Nigeria (cacao) sortant des “bois bruts”, du “bois équarri” 
i de Trinité et Tobaqo (chimie inorganique) sortant du a 
“sucre”, et finalement de la République Centrafricaine (perles 
fines) en sortie du “coton”. 

(21) Les autres pays engagés & entrants sont le Gabon (bois 
bruts, non ferreux) entrant sur le marché du poisson frais ; 
le Liberia (fer, perles fines) sur les “bois bruts” ; le Zaïre 
déja cite ; la Sierra Leone (non ferreux) sur les perles fines 
i le Conqo (bois bruts) sur les perles fines ; le Ghana déja 
mentionne. A l’exception du Ghana, toutes ces en tr-ées sont 
nettes de sorties. 
(221 Compte tenu des produits couverts par l'analyse (produits 
principaux de l’ensemble A.C.P. Cf. Section 1. point 81, ces 
transformations ne peuvent être saisies que via les vêtements, 
ce qui réduit la portée de la constatation. 
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45 - Au sein des nouvel lement I Pays -..-..- concurrents . ..--<..-<.. -.--. ---_- .-_.-___.. -_- __.._.I. ..--- -...-_.... la ._._._.__ L. 
configuration -. . . .._ _“-_ la ,plus dy-namique est constituée par le Zimbabwe 
en pénétration sur 4 segments (thé, tabac brut, coton, 
vê temen ts 1 i k--~~ - -..” _-.._..-- -.-.----- -.-- PapouasieINouvelle Guinée l = 2 seqments 
(cacao,non-ferreux); je Bénin : 2 segments (cacao, coton) mais 
avec sortie du segment “poissons frais”. De tous les nouveaux 
concurrents, le Zimbabwe est le seul pays qui tente une 
diversification de son offre extérieure destinée a la C.E.E. 
en mettant l'accent sur les secondes transformations 
manuf ac turiéres via les vêtements (22). Sl rejoint, dans ce 
cadre, 1 'île Maurice en position de quasi-monopole sur ce 
marche A.C.P. aprés les sorties de la (du) : Côte d’ Ivoire, 
Barbade, Jamaïque, Kenya et Belize. g l'o~tzosé de cette 
conf iauration --- dynamique se déaaqe celle de Days en ,. sorties 
nettes. Elle est composée de ,!’ Anaola sortant du “café vert”, 
du “coton” et des “perles fines” ; du Mozambique sortant du 
“sucre”, “thé” et “coton” pour entrer sur les “poissons frais” 
i de la _.-.- Somalie sortant des “fruits frais” ; de la Guinée 
équatoriale du "cacao" et de la Barbade des --. “vêtements” . 
Enfin, mentionnons un arouDe de DdYS en Position 
intermédiaire, .---.- c’est-d-dire sortant d ’ un seamen t ppur entrer 
sur ..~unautre. Il s'agit du Belize, des “vêtements” vers le 
“sucre” ; du Tosp_, du “cacao” vers le “coton” et du’Rwanda, 
des “non-ferreux” vers 1 e “café”. 

46 - Au sein des conf iqurations concurrentielles de Pays 
apparaissent des produits attracteurs soit sur -- lesquels 
portent les entrées des pays quelles que soient les positions 
permanents détenues. Ces produits sont le coton, 6 entrants 
(Zimbabwe, Mali, Côte d’ Ivoire, Bénin, Togo, Tanzanie) et les 
perles fines (pierres gemmes et similaires brutes ou 
travaillées, 6 entrants aussi (Zaïre, Sierra Leone, Conqo, ' 
Côte d’ivoire, Guinée, Ghana). A l’opposé, les seamen ts aux 
sorties les DlUS imoortan tes sont les vêtements, 5 sorties 
(Jamaïque, Barbade, Côte d’Xvoire, Belize, Kenya) et le coton, 
4 sorties (Mozambique, Angola, Ouganda, République 
centrafricaine). Du fait des entrées et des sorties sur son 
marc hé, le coton a une position tout-a-fait spécifique au sein 
des produits. Son instabilité est vraisemblablement due aux 
désengagements conjoints affectant les vêtements. 

47 - En conclusion, les marchés concurrentiels d’offre des 
PrinCiRauX Droduits destines A la C.E.E. de 1' ensemble des 
ELUS A.C.P. sont oliaooolistiaues et concentres. Un petit 
nombre de pays (variant dans le temps) y détient des positions 
dominantes. Malgré les variations des parts de marche, les 
(pays) producteurs contrôlent au moins toujours 75% de l’offre 
extérieure (CEE) de chaque produit. La concentration s’accroît 
h terme ( 1970-86 1, la stabilité des marchés aussi lorsqu'il 
s'agit des-produits a destines 1' industrie. La concurrence 
ainsi caractérisée recouvre différents noyaux (non 
indépendants, nécessairement) de pays selon la diversification 
réalisée et/ou en cours. &.ette diversif ication concerne,., auasi- --- 
exclusivement . ..-. des-._e~~..i_tion.nement-ou --- .._. II repositionnements des 
PaYs,..lecj_nro_d_uL_t_s_d_-~-.~.e_ deqredi élaboration -e--p étaaL.dis 
modifies. Le seul contre exemple est celui des vêtements 
(Zimbabwe, île Maurice). Les pays les engagés sont le 
Cameroun 
- ._ - - - ._  . . . J  ______.___..__..._._.___ ..___ ~LLuoLrx,-.-- le ___. -.L~.~~.cLLL ____ le- .G~~E* l la Côte La 

diversif ication de leur offre extérieure (CEE) concerne au 
moins 
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quatre marchés. Les pays les plus dynamiques h l’entrée sur de 
nouveaux marches sont parmi ceux qui ont dua des positions -..- ---..--. _---.- ..--- 
permanentes, !.a Tanzanie, .,1-a -Côte d’ Ivoire --.--. - - - --~ -..----.-...- .A la Guinée et l’île -- . .._-.....__” -._--.- -..- ---..- ~- 
Maurice et .._- ---- _---.. ..-.- l2.K!u---..l-!-% autres le ..-..-- 

etle 
Zimbabwe .---A_~<~~..~.~--~..~~ -.“.- .<.- “<.- -.--- ---l- .-AL& 

PapouasieINouvel le _.-....-_..,_I.-” .__.__.__ Guinée Bénin - _-___- -.-.- ..-----.-.....-.-.- “_ 

8. - Cqncurrence impliq-i-te. --..“-. - _. 

49 - Les pays A.C.P. sont regroupes pour la seule année 1986 
en 21 classes définissant autant de marchés (produits) 
rassemblant un ensemble plus ou moins large de partenaires, 
pour lesquels ces produits représentent la Premiere ressource 
d’exportation. La constatation majeure est la suivante : les 
exportations par rapport .-.. auxquel les se manifeste- la -.-.. p lus 
grande dépendance., le premier produit --..---xxp 0 r t b représentant 
dans tous les ..~~~SA!d moins un tiers des recettes totales 
d’exportation. le plus souvent les deux tiers et dans certains 
cas la-quasi-totalité. de bon nombre de Pays sont aussi celles 
pour lesquelles l’aporovisionnement de la zone de destination 
C.E.E. est assurée par une oluralité de partenaires A’.C.P. En 
termes de premier produit exporte apparaît ainsi un niveau 
élevh de similitude des structures nationales d’.e>portati. 
des pays A.C.P. Cette similitude concerne les deux tiers des 
pays A.-P., qui se répartissent. en effet, (en termes du 
premier produit d’exportation) sur seot marchés constitués 
pour l’es_sentiel de produits alimentaires (café, cacao. sucre, -. , 
fruits frais, D oissons frais) et ensuite de produits Primaires 
bruts (coton,, pétrole et dérivés). Le reste des pays occupent 
quatorze autres marches qui sont : le cuivre. les non-ferreux, 
les pierres .smmes. le fer, les matiéres radioactives. le 
----brut I tabac les produits chimiaues inoruaniaues, les produits 
dérivh du oétrole. les autres huiles véqétales, les Dlacaaes 
et contre cblacaaes du bois, les cuirs et peaux. 1’ enqrais 
brut, les araines (noix. et amandes oléaaineuses) et les 
+Dites. 

49 - La similitude a l’exportation ne se limite pas ~u’àux 
premiers oroduits exportés&elle concerne tous lesproduits 
exportés par les 
Côte d’IvoiG1. De 

Days A.C.P. (59 au maximu> dans le cas de la 
ce point de vue, les pays A.C.P. peuvent 

, être regroupés en trois classes identifiant des niveaux de 
concurrence implicite. Le plus grand nombre de pays (32) est 
ainsi en position intermédiaire, ce qui veut dire qu’en 
moyenne, chacun d’eux est concurrencé par 15 a moins de 20 
partenaires. Vient ensuite un groupe de 25 pays supportant une 
concurrence plus forte, de 20 A 32 pays et enfin, un groupe de 
6 pays connaissant la concurrence la plus faible, de 12. a 
moins de 15 partenaires. C’est A cette dernier-e classe 
qu’appartiennent par exemple la Côte d’ivoire, le Kenya, l’île 
Maurice et le Zimbabwe, économies a la dynamique de 
diversification bien marquée. Dans cette optique, il faut 
noter que les treize économies les plus diversifiées soit 
présen tes sur au moins deux segments d’offre (Cf. note en bas 
de page no 20) se concentrent sur la classe intermédiaire et 
ce1 le h concurrence la plus faible. Cette appréciation 
favorable d’une diversif ication, réductrice de concurrence 
implicite, doit cependant être ” tempérée” car les pays en 
désenqagemen ts sont aussi localisés dans ces classes. Le lien 
entre diversif ication et concurrence implicite paraît ainsi 
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complexe. Il met en jeu d'autres variables que celles de 
1' échange sur un marché préférentiel. Sans entrer dans le 
détail, citons le niveau de vie atteint avant la 
diversif ication ; la conjoncture internationale au moment ou 
commence le processus de diversification, ou il ‘faut 
l'accélérer ; les déterminants intérieurs (la rentabilité, par 
exemple), de l’offre de production ; ceux de la demande 
étrangére ; les climats politique et social. du pays qui veut 
diversifier ; le financement international (volume, nature, 
mode). Autant de variables particuliérement contraignantes qui 
échappent quasiment toutes aux accords internationaux. 

50 - En conclusion, les s,tructures nationales d’exmrtations ---“.._-.-~^- -__-- 
destinées a la C.E.E. des Davs A.C.P. ont un deqré élevé de 
similituge. Cette dernier-e est lice de façon complexe a leurs 
capacités de diversifier leurs offres extérieures. 

s- I&_nclusions qénérales 

51 - L'inquiétude des Davs en voie de déveloDDement est-elle 
fondée ? La convention de Lomé IV est-elle Dertinente ? Ce 
sont les deux questions concluant notre introduction 
auxquelles nous nous efforcerons de répondre a la lumiére de 
toutes les constatations dégagées, soit du bilan des trois 
premier-es conventions de Lomé. 

, _ 
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52 - La politique de Lomé porte en elle a la fois des forces 

et des faiblesses du ooint de vue d'u développement des Davs 
A.C.P. sianataires. Sd force Principale. c'est 
incontestablement le volume d’échanaes au'elle a Dermis : 20 
milliards d’écus en 1986, soit les deux tiers des ventes 
totales des économies A.C.P.; .le nombre croissant de Davs 
attirés : 46 pour Lomé 1 et 11, 66 pour Lomé III et 69 pour 
Lomé IV ; le niveau de leurs . enaaaements vis-a-vis de la 
C.E.E. l fort ou moyen pour 83.9% en 1986 (contre 62.5% en 
1970); ;‘évol’ution de ces niveaux h lona terme : accroissement 
ou maintien pour les trois quarts des pays engagés, maintien 
pour les autres. IL y a donc incontestablement un effet 
commercial, quantitatif, dû a la politique de Lomé. 

53 - Cette fOrCe DrinciDale. C’est aussi DaradOXalemf?nt une 
des faiblesses intrinseaues de la politique de Lomé. Celle-ci 
a véhiculé la vision d’un déveloDDement connu avant tout comme 
une mécaniaue d’échanqes, soit dans lequel les déterminants 
interieurs et extérieurs (rentabilité, crédit) des structures 
de production globale n’engendrent pas de déséqui 1 ibres 
influençant la croissance. Or, ceux-ci vont graduellement 
peser de plus en plus lourds, reduisant le développement, 
puisqu’a la fin des années 80, soit a la veille de Lomé IV. le 
revenu Dsr tête en Af riaue est inférieur a celui des années 
6A 

54 - Sa_force, c’est aussi le fait au'elle conjuaue a la fois 
la Dolitiaue commerciale et celle d'aide au déveloDD emen t dans ---.-.- 
le cadre d’une approche alobale de ce ---_-” .___-_.I__ dernier. En termes 
d’aide, la convention de Lomé représente en moyenne annuelle 
62% de l'aide communautaire proprement dite, soit celle 
accordée par la C.E.E. dans le cadre des accords de 
coopération conclus ou bien en application des décisions 
qu'elle a prises unilatéralement. Du fait de Lomé, les pays 
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A.C.P. reçoivent en plus de leurs autres aides un montant de 
quelque 1.3 milliard d’écus en 1986, pour leur développement. 
Ce montant est concentré sur l’Afrique subsaharienne. Depuis 
1980, Lomé II, toutefois, la part de cette zone s’est tassée 
dU profit des zones Caraïbes et Pacifique dont le nombre de 
pays adhérants s’accroît. La comparaison des montants d’aide 
(1.3 milliards d'écus) et de commerce (20 milliards d’écus) 
indique que la politique de Lomé, 
le commerce, est 

tout en couvrant 1 ‘aide et 
un d'abord accord cpmmercial et ensuite une 

Voie nriviléqiée d'aide 
d’autant D~US que 

au déveloo_l?ement. Accord commercial 
Si le5 D~YS A.C.P. vendent a la C&E., ils 

lui achétent éaalement des oroduits_. En 1986, la C.E.E. leur a 
vendu pour 16 milliards d'écus, ce qui représente 14.9% de ses 
ventes totales. Les pays A.C.P. sont non seulement son premier 
client pour les produits agricoles, mais ils sont aussi 
d’excellents c 1 ien ts pour ses produits finis a forte valeur 
ajoutée. Ils absorbent, en effet, un tiers des produits C.E.E. 
de types : machines, matériel de transport, produits 
manufactures, produits chimiques. 

SS - Bien que la balance commerciale des échanges ACPiCEE soit 
excédentaire pour les pays ACP, l’échanae ACP/CEE reste Dar 
nature des produits faisant l'objet des transactions; inéqal 
en termes de création de valeur ajoutée. Par 1' intermédiaire 
de leur offre extérieure et, a la différence de la C.E.E., les 
pays A.C.P. sont, en effet, soécialisés sur des produits a 
faible valeur ajoutée l les 

représentent 8;ï. 
produits bruts et assimilables 

lesquels de leurs ventes a la C.E.E. en 1986 
(soit donc aussi 13% pour les produits restants ceux du 
secteur manufacturié). Les produits bruts pésent plus lourd 
sur le marche C.E.E. que sur les marchés américains. (81%) et 
japonais (72%). Dans ce cadre, une des faiblesses de la ' 
politique de Lomé. c’est de ne Das avoir induit 
structurellement une diversif ication en termes de nature des 
produits exportés par les A.C.P. sur le marché C.E.E., de 
façon a rompre le déséquilibre existant entre les produits 
bruts et transfo-rmés. Ce déséquilibre s’est renforcé car les 
produits manufacturés vendus par les A.C.P. h la C.E.E. ont ’ 
connu de 1970 A 86 une réduction de leur poids relatif (13% en 
1986 1 de plus de 50%. sur ce marché (30% et plus de 60% 
respectivement sur les marchés américain et japonais) (23). En 
outre, en termes de spécialisations permanentes et de 
cheminements vers celles-ci, ils n’ont concerné que peu de 
pays (Cf. tableau 3 - section 2). Un tel déséqui 1 ibre se 
ref léte également au sein des produits manufactures par la 
domination des premier-es transformations sur les secondes. 
Toutefois, un lent décollage de ces dernières s’opére de façon 
continue de 1970 a 86 sur le marché C.E.E. alors qu’il est 
plus récent (1980) sur le marché américain et, que le marché 
japonais connaît un mouvement de repli. Ce décol laqe ne 
concerne qu'un. petit nombre de pays, dont la situation 
d’exception veut qu’on les cite : 1 ‘île Maurice, les Comores, 
la Barbade et Madagascar. Leurs taux moyens d ’ enqagemen t 
manufacturié oscille aux alentours de 15% ou de 30% (deux 
premiers pays). Tous les autres pays A.C.P. ont des taux 

..---- _-_.._.._._._, .- ._. ___ ._ .__._____ 
(23) Cette réduction est cependant bien plus imputable a la 
période 1970-75, soit avant LomP 1, que postérieure a cette 
ce1 le-ci (Cf. note en bas de page no 10) 
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l%), cette derniere classe étant dominante. 
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56 - La politique de Lomé n’a pas non DL~ conduit a une forte 
diversification en -.- termes de positionnement et/ou 
repositionnement ----“.. de 1’ ensemble des p =%Y5 6.C.P. 11 .- n'y a, en 
effet, que treize économies engagées sur au moins deux 
segments d’offre de façon permanente et trois entrant sur de 
tels seqmen ts tout en ayant aucune position permanente. Ces 
deux ensemble regroupent dans le premier cas : la unzanie 
(café, tabac brut), la Mauritanie (poissons, fer), la Jamaïaue 
et la Guyane (sucre, non-ferreux), le Kenya (café, thé), le 
Malawi (thé, tabac) , le Gabon (bois bruts, non-ferreux), le 
Liberia (fer, perles fines), le Suriname (chimie inorganique, 
aluminium), le CamerouE (fruits frais, café, cacao, bois 
bruts, bois equarri, coton, aluminium), la Côte d’ Ivoire 
(poissons et fruits frais, café, cacao, bois bruts, bois 
équarri), le Zaïre (café, bois équarri, métaux non-ferreux, 
cuivre 1 le Ghana (cacao, bois bruts, bois équarri, aluminium) 
; et dans le second : le Zimbabwe (thé, tabac, coton, 
vstemen ts) , la PapouasieINouvelle Guinée (cacao, métaux non- 
ferreux 1 et le (cacao, Bénin coton). En termes de dynamique 
d ’ engagement exclusivement, a ce dernier groupe, viennent 
s’ajouter des pays ayant déjh des positions permanentes et 
entrant sur deux segments. Il s’agit de la Tanzanie (entrées : 
coton, thé), la Côte d’ Ivoire (coton, perles fines), l'île 
Maurice (thé, vêtements) et la Guinée (métaux non-ferreux et 
perles fines). L’appréciation du mouvement de diversification 
doit ceoendant être relativisée au éaard a la lonaueur de la 
période “Lomé” : 15 .ans, c’est peut-être trop peu aue pour 
mesurer une diversification. d’autant aue ces annires 
connurent diverses oerturbations. Ainsi que cela apparaît, la 
diversification est iraaile en tant qu’ instrument de 
polarisation préférentielle des échanges et donc vecteur 
priviléqié de la croissance des pays via les recettes 
d’exportation car, elle repose sur un dearé élevé de 
similitudes d l'exoortation. Cette conclusion est valable pour 
tous les produits exportés par le5 A.C.P. sur le marché 
C.E.E., 91% de ces pays supportent, en effet, en moyenne, la 
concurrence d’au moins 15 partenaires et d’au plus 32 de ceux- 
ci sur leurs marchés d’offre destinée a, la C.E.E. Encore leurs 
offres extérieures ne concernent-elles au maximum aue 59 
produits (cas de la Côte d’ Ivoire) 

57 - Pourquoi, dans les cadres aui nrécédent, les Days R.C.P. 
sont-ils restes dépendants des produits peu ou oas transformés 
7 Vraisemblablement, 
gonjugué 

pour plusieurs ensembles, de causes ayant 
leurs effets. Premiéremen t , parce que les stratégies 

de développement choisies ont assuré la croissance par 
exploitation des ressources naturelles de façon a pouvoir 
obtenir des devises rapidement en vendant les produits sur le 
marche préférentiel. Ces ..----.-&a ont ainsi &qondu A une -w-.--e 
contrainte de dévelop-p-gment immédiat. Deuxiémement parce qu’un 
tel comportement a été sous-tendu par une autre loaiaue 
!4conLw.Ye.a .___ celle de 1' emprise de structure exercée par les ---- ---.- 
Prix..-TsflAau x su r ..le.s--&çs..sde. début de 

'industrialisations+ 
A.C.P. au ~lSKJZ 

.---... -..._-..- .--._-._.-._ Les prix des produits qu'elles exportent 
sont déterminés en dehors d'elles, mais ils s’imposent A elles 
dans les échanges internationaux. Avec ce type de 
détermination des prix, aux prix fixés, plus un pays vend et 
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plus il a de recettesd’exportation. Comme les pays A.C.P. sont 
pauvres, h faible capacité d’épargne, soit d’accumulation 
( toutes choses étant égales, par ailleurs), grande est la 
tentation de bénéficier pleinement d’un régime commercial 
préférentiel en axant tous les efforts productifs sur quelques 
ressources aisément exploitables, du moins dans 1’ immédiat. 
L’offre de production, pas seulement extérieure, est alors 
concentrée sur un nombre limité de produits.,.Lorsque tous les 
pays ont des ressources de même nature, ils finissent, dans ce 
cadre par avoir beaucoup de points communs dans leurs 
structures d’offre extérieure et, ce, d’autant plus qu'ils 
participent A un accord de _ zone. Il y a un effet de relative 
homogénisation de la zone A laquelle appartiennent les pays 
qui s’opére. Cet effet est significatif pour les pays A.C.P. 
Il explique que les tendances qui se dégagent au niveau de 
,J’ensemb& des A.C.P. puissent aisément être recoupées par 
celles que décele l'analyse structurelle de ces pays. 
Troisiémemen t, parce que le profil de l'aide communautaire a 
conforté ce qui précéde. C’est. en effet. l'aide a la 
production sui y prédomine avec 36% des enqaqements. Au sein 
de ceux-ci, le secteur agricole domine, absorbant plus de 50% 
du total. Il n'est donc Pas surprenant de constater la 
domination (28 pays) de la. spécialisation permanente de type 
produits alimentaires sur toutes les spécialisations, n'y 
encore qu'elle soit stable A terme. Et, enfin parce que le 
comportement .--. des D~YS A.C.P. a rencon tr.é une des con train tes 
de la C.E.E. Plus précisement. si les pays Q.C.P. ont cherché 
+ assurer leur -- croissance, la C.E.E. a, elle. assuré ses 
aporovisionnements en matiéres premiér-es. La C.E.E. est en 
effet, fortement dépendante du Sud pour celles-ci, celui-ci 
représentant 80% des importations extra C.E.E. du fait des 
produits de base. 

58 -Précisons le raisonnement par quelques chiffres. La C.E.E. 
dépend du Sud de ‘: 
90% A 100% pour le café, les fèves de cacao, le manioc, les 

bananes, le caoutchouc naturel, l’uranium, l'huile 
de palme, de noix de coco, le sisal et le pétrole; 

70% A 90% pour le thé, l'huile d’arachide, l'étain ; 
60% h 70% pour les tourteaux, 1 ‘aluminium ; 
S0% a 60% pour le fer, le tabac, le manganése ; 
40% a 50% pour le zinc, le coton, le plomb, les produits 

pétroliers ; 
30% h 40% pour les arachides, le tungsténe ; 
20% h 30% pour le riz. 

r - 

Lm 

ajoutons encore qu’en ce qui concerne l’aluminium, le 
cuivre, le fer, le cobalt, le chrome, le titane et l’uranium, 
1' approvisionnement C.E.E. vient en ordre majeur des pays 
A.C.P. 

L . . 
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59 -Les informations __-.-..--_-__- aui _DrécPdent sont partJculiérement 
sianificatives en termes d’ezportations A.C.P. vers la C,C.E. 
On yv-git, en effet, deparaître un grand nombre de produits 
appartenant au x wwee s des vinat remiers -. - ---_ __.._______.___ -d--.-.---m. D produits exportes 
vers ---..L.+ .-.- c. E.L~_-&%L-sE~~ pour chacune des années de 
référence de 1970 h 06. Plus précisement encore, se profile 
1 eur base d’exportation, soit des produits, qui de 1970 A 86, 
sont toujours présents dans la hiérarchie de leur offre 
extérieure (treize produits : csE.l __.. c_..3,cao, ___. c_._i-ur-~.,-._do~~-~~.ut,- 
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sucre minerais métal J&J.ues --..A-..-,-.-.- non-ferreux. fe.,c : i.. _-_.-_.-- _-._ -- minerais et 
concentrés, me--._- .__.__ fruits frais, _ coton, thé, bo&..,s équarri, oroduits 
chimiques inoraaniaues, --< autres huiles .---p.. véaétalesl. Dans le 
cadre d’un marche commercial préférentiel, on comprend ainsi 
que leurs exportations soient concentrées et cette 
concentration relativement inerte a long terme. D’autant plus, 
en outre, que le régime commercial se compléte de facilites 
financières via le stabex, les protocoles annexes et le 
sysmin. Ces mec an ismes renforcent les effets de structure ci- 
dessus mentionnés en apportant des éléments de stabilisation 
(partielle) aux recettes d’exportation correspondant h des 
produits spécifiques, en 1’ occurence ceux qui sont les 
produits de base des A.C.P. Tout est ainsi cohérent. -- 

60 - L’effet de satisfaction des besoins immédiats de la 
C.E.E. se retrouve également au niveau des efforts de 
prospection miniére. L’Afrique, qui est particuliérement dotée 
en ressources minérales parmi les pays du Sud n’a été que peu 
prospec tee : 50 millions de B seulement sur les 1.500 investis 
chaque année dans la prospection miniére mondiale. .De msme, 
pour autant qu'elle satisfaisait la demande miniére C.E.E., 
ses infrastructures miniéres furent peu 
politique 

touchées .par la 
de Lomé. Il faut attendre Lomé III pour que le 

secteur minier reçoive un surcroît d’aide, quand il apparaît 
que les échanges commerciaux n’assurent pas automatiquement la 
croissance, soit la production, logique approfondie par Lomé 
IV. . 

61 - Dans le cadre du constat qui vient d’être présenté, Lomé 
IV est-a la fois en rupture et en continuation des tendances. 
Rupture, sans conteste, via l’accent mis sur La nécessité de 
transformer localement les produits et ensuite de les ' 
exporter. C'est l'aspect diversification en termes de nature 
des produits qui est poursuivi au sein des stratégies de 
croissance. Il est donc reconnu que la croissance a des 
composantes structurelles. Ceci ne débouche cependant pas sur 
des recommandations, éventuellement appuyées f inanciérement, 
quant aux déterminants intérieurs de la production. En un mot, 
Lomé IV n’aborde pas le probleme de l'exoaénisation des 
structures de production des D~YS A.C.P., soit plus 
précisément de la maîtrise de leurs rentabilités. Cette 
omission provient vraisemblablement du fait qu'il faudrait 
alors éclairer publiquement , internationalement, le probléme 
des cours des matiéres premiéres, qui s ’ imposent aux pays 
A.C.P. dans leurs échanges extérieurs. Ceci semble quelque peu 
paradoxal puisque 39 pays de l'Afrique subsaharienne sont 
engages dans des programmes d’ajustement structure1 soit 
d’accent sur la rentabilité des structures de production pour 
accroître cette derniére. Dans ce cadre, on peut se demander 
si 1’ accent mis sur le secteur prive (depuis Lomé 1II)comme 
moteur de la croissance et de la diversification n’a pas plus 
une signification idéologique qu’ économique. Con tinui te 
éaa lerne-nk par une extension de la définition des produits de 
base aux minéraux et aux métaux ; la couverture par le sysmin 
de deux nouveaux produits 1’ or et l'uranium. Continuité, en 
effet, car la C.E.E. importe 95% de son uranium des pays 
A.C.P. et qu’engagée dans la bataille des supra conducteurs, 
elle doit assurer de nouveaux approvisionnements en tantale et 
niobium, par exemple. l-a --- pertinence de Lomé IV b la lum&.re .-_- ,-..--..-.-. - -.._- -__--.-~-----.----..--- 
du . .._ - ._..,. c..w3tat sur _.._.__,_ - _____._._ LQE~.-..L,.. - .._ "dJ2 ..-._ déz?snd _,__.. ~~-__d_e_-Ilef_t---~ 



34 

.  -  

.  .  

.  .  

r  -  

.  .  

,  _ 

L _ 

,  1 

L .  

,  

.  -  

I'emoortera a terme : produits transformes ou bruts, encore et 
encore. ---- Dans ce cadre, l’allongement- de la durée de la 
convention ainsi que l'accroissement de ses fonds sont tout-h- 
fait pertinents. La diversification prend du temps et demande 
de l'aide d’autant que la situation des pays A.C.P. est 
considérablement plus difficile en 1990 qu’en 1975. On peut 
sans hésiter dire que l'enjeu est maintenant leur survie. 

62 - Pour que Lomé IV réussisse en termes de diversification 
portant sur la nature des produits, il faut non seulement que 
les gouvernements A.C.P. aient clairement compris les enjeux, 
ce que l'on doit supposer puisqu'ils ont choisi ce type de 
stratégie industrielle mais qu’en outre, l’offre de production 
ne soit DOS blo&économiquement et socialement (24). Cela 
semble avoir été clairement envisagé par l'insertion d’un 
dispositif d’appui A l'ajustement structure1 ne sacrifiant pas 
SYstématiquement le social A l'économiaue. comme cela d olutôt 
été le cas dans le passé. Et de même par une aoproche de 
l'endettement liant caaacitées de rembourser (dette) et 
d’ajuster. Dans ce cadre 00 le social, détonateur #e ce qui 
peut apparaître comme l'khec du développement, peut se 
réveler difficilement maîtrisable, l’accent mis sur les droits 
de 1 *homme était nécessaire. 

62 - En conclusion, actuellement l’inauiétude des pays en voie 
de déveloooement est structurellement fondée. Si la situation 
économiaue de l'F\friaue ne s'améliore oas de facon sensible 
pour ses citoyens, les bouleversements seront tels Qu'ils 
hypothéqueront toutes formes de déveloooement. 

. . - .1_. . - . ._11 - - -__-- -  

(24) Il faut également que les capacités d’organisation et de 
gestion soient améliorées. Cela n’est pas couvert par Lom& IV. 

, 
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